
                                                                                                                                                                                           

Contrat d’engagement solidaire 2021 
Fleurs séchées 

Entre       Et 
Fleurs de Cocagne      l'adhérent(e) titulaire 
22 rue de la Mare      Nom 
91630 Avrainville     Prénom 
       Adresse : 
       Téléphone : 
 
OBJET DU CONTRAT : Ce présent contrat a pour objet de déterminer les modalités et les 
conditions de l'engagement des parties signataires pour l'achat de composition de fleurs 
séchées pour Noël cultivées en bio en vue de soutenir l’association “FLEURS DE COCAGNE”, 
représentée par Mme Bataillard Frédérique. 
 
Les signataires du contrat s'engagent à respecter les principes et les engagements définis 
dans la Charte des AMAP ainsi que les statuts et le règlement intérieur de l'association 
 « Les Biaux Arpajonnais». 
 
 L’adhérent s’engage à adhérer à l’association «Les Biaux Arpajonnais» qui a pour but de 
mettre en relation les producteurs et les amapiens adhérents . 
Il s’engage également à préfinancer la totalité de son contrat. 
 
 Il devra venir chercher ses produits aux dates et heures annoncées et au lieu de distribution 
précisé dans la rubrique « modalités de distribution ». S’il venait à avoir un empêchement, il 
s’engage à avertir le bureau de l’association. Aucun remboursement ne pourra être effectué. 
 
1) MODALITES DE DISTRIBUTION 
 
Dates de distribution : le 10 décembre 2021 ou le 17 décembre 2021 
Horaires : vendredi 18h30 – 19h30 en présence d’un-e représentant-e de l’association Fleurs 
de Cocagne 
Lieu de distribution : à ARPAJON, Ateliers du 29 rue Dauvilliers 
 
 
 
 
 
 



2) COMMANDES 

Tableau Récapitulatif (détail du catalogue de Noël) 

  *tarif adhérent pour ceux ayant souscrit au contrat fleurs 

Produits Tarif  
*Adhérent/ 

public  

Date de distribution 
souhaitée 

10/12/21 ou 17/12/21 
Entourer la date choisie 

Quantités Coût Choix Coût Total 

Bouquets : 
Automne/naturel/ 
Romantique /acidulé 

 
30€/35.90€ 

  
 

  

Couronnes fleuries : 
Automne/naturel/ 
Romantique /acidulé 
 

 
32€/37.90€ 

    

Triangles à suspendre : 
Automne/naturel/ 
Romantique /acidulé 
 

 
22€/25.90€ 

    

Triangle de Noël à suspendre : 
Rouge /naturel 

12€/14.90€     

Etoile de Noël à suspendre :  
Rouge /naturel 

15€/17.90€     

Lettre fleurie 32€/37.90€     

Couronne flocon 35€/39.90€     

Couronne de Noël 55€/59.90€     

 TOTAL     

MONTANT TOTAL DU CONTRAT 

 
3) MODALITES DE PAIEMENT 
 
Tous les chèques sont libellés à l'ordre “FLEURS DE COCAGNE”, tous datés de la date du jour 
de la signature du contrat et remis à la trésorière de l'AMAP le jour même. 
 

 En une fois        Montant du chèque :   n° du chèque : 
 
Fait à 
Le 
 

Signature de l'adhérent 

 

Signature représentant de 
Fleur de Cocagne d'activité 

    


